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Recommandations canadiennes
pour la qualité des sols :
Environnement et santé humaine

CHROME
chrome total 1997

chrome hexavalent (VI) 1999
e feuillet d’information présente les recommanda
tions canadiennes pour la qualité des so
concernant le chrome total (Cr) en vue de 

protection de l’environnement et de la santé humai
(tableau 1), et les recommandations pour la qualité d
sols concernant le chrome hexavalent (Cr(VI)) en vue 
la protection de l’environnement (tableau 2). De
documents scientifiques plus élaborés, soutenant 
recommandations présentées ici, sont égalem
disponibles (Environnement Canada, 1996a; San
Canada, 1996).

C

Les recommandations de ce feuillet d’information ne donnent qu’une 
doivent être prises en considération dans l'utilisation de ces valeurs. L
autorités concernées. Le lecteur est prié de consulter l'autorité approp

Recommandations canadiennes pour la qualité de l'environne
Conseil canadien des ministres de l'environnement, 1999

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des sols concern

Agri

Recommandation 64a

RQSSH

Voie limitant la RQSSH

220
Inge

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCb

ND

RQSE

Voie limitant la RQSE
64c
Cycl
nutri
l’éne

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991)

NCd

ND

750

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandatio
qualité des sols : santé humaine.

aLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une 
une recommandation nouvelle entièrement intégrée pour cette utilisa
provisoire correspondant de qualité des sols (CCME, 1991) est remp

bComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer uneSH 

cLa RQSE, pour cette utilisation du terrain, est la moyenne géométriqu

dComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer uneE p
-
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Information générale

Le chrome (CAS 7440-47-3) est un métal brillant qui fon
à 1903 ± 10 °C. Bien que le chrome soit un éléme
naturel, le chrome élémentaire ne se retrouve pas dan
nature (Shupak, 1991). Il est plutôt trouvé sous forme 
complexes avec l’oxygène, le fer ou le plomb, formant d
oxydes comme la chromite (FeOCr2O3), la chromitite
(Fe2O3 2Cr2O3) et la crocitite (PbCrO4) (Williams, 1988).
Bien que le chrome puisse exister en neuf états différe
d’oxydation (valence), le chrome trivalent (III) et
orientation générale. Les conditions particulières à chaque lieu
es recommandations peuvent être utilisées différemment selon les
riée avant d’appliquer ces valeurs.

ment

ant le chrome total (mg·kg-1 ).

Vocation du terrain

cole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

64a 87a 87a

stion de sol
220
Ingestion de sol

630
Ingestion de sol

2300
  

Migration hors-site

NCb

ND
NCb

ND
NCb

ND

es des
ments et de
rgie

64c
Cycles des
nutriments et de
l’énergie

87
Cycles des
nutriments et de
l’énergie

87
Cycles des
nutriments et de
l’énergie

NCd

ND

250

NCd

ND

800

NCd

ND

800

n pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation pour la

RQSE. Par conséquent, la recommandation pour la qualité des sols représente
tion de terrain, élaborée à partir du protocole sur les sols (CCME, 1996a). Le critère
lacé par la recommandation pour la qualité des sols.

 RQSpour cette utilisation de terrain, aucune RQSSH provisoire n’est calculée.

e de la valeur préliminaire relative au contact avec le sol (CSE ou PFCE).

 RQSour cette utilisation du terrain, aucune RQSE provisoire n’est calculée.
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Tableau 2. Recommandations pour la qualité des sols concernant le chrome hexavalent (mg·kg-1 ).

Vocation du terrain

Agricole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

Recommandation 0,4a 0,4a 1,4a 1,4a

RQSSH

Voie limitant la RQSSH

NCb

ND
NCb

ND
NCb

ND
NCb

ND

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCc

ND
NCc

ND
NCc

ND
NCc

ND

RQSE

Voie limitant la RQSE

NCd

ND
NCd

ND
NCd

ND
NCd

ND

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

0,4e

Contact avec le
sol

0,4e

Contact avec le
sol

1,4e

Contact avec le
sol

1,4e

Contact avec le
sol

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 8 8 Aucune valeur Aucune valeur

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandation pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation pour la

qualité des sols : santé humaine.

aLes données ne sont suffisantes et adéquates que pour calculer une RQSE provisoire, qui est inférieure au critère provisoire existant de qualité des sols

(CCME, 1991). Par conséquent, la recommandation pour la qualité des sols remplace le critère provisoire de qualité des sols pour cette utilisation du

terrain.

bPrésentement, il n’y a pas de RQSSH pour cette utilisation du terrain.

cPrésentement, il n’y a pas de RQSSH provisoire pour cette utilisation du terrain.

dLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour calculer une RQSE pour cette utilisation du terrain.

eLes données ne sont suffisantes et adéquates que pour calculer une RQSE provisoire pour cette utilisation du terrain.
hexavalent (VI) sont les deux états les plus commu
(Langård, 1982; OMS, 1988; Shupak, 1991). Le chrom
trivalent est généralement considéré comme la forme
plus stable d’un point de vue thermodynamique sous 
conditions ambiantes d’oxydoréduction. Le Cr(VI) n’es
pas stable d’un point de vue thermodynamique et 
comporte comme un agent oxydant fort. Alors que l
complexes de Cr(III) existent en milieu naturel et so
omniprésents dans l’environnement, la principale sour
de Cr(VI) dans l’environnement est la pollution
anthropique; le Cr(VI) n’existe que rarement en milie
naturel à cause de son affinité à réagir avec la mati
organique et les autres substances réductrices (USE
1984a; Jaworski, 1985; Bartlett et James, 1988).

Le chrome est utilisé à profusion dans l’industr
métallurgique pour la production d’alliages de fer-chrom
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comme l’acier inoxydable, l’acier rapide, les alliages d
fonte et les alliages non ferreux. Le chrome est au
utilisé dans la fabrication de briques réfractaires, d
revêtements intérieurs de fournaises, de mortiers et 
produits mis en forme par moulage, de même que dans
matériaux de revêtement pour fermer les pores et po
joindre les briques dans les fournaises. Un autre usa
important du chrome est dans les applications chimiqu
comme la finition des métaux (Cr(VI)), le contrôle de l
corrosion (Cr(III)), le tannage (Cr(III)) et la finition du
cuir, le traitement du bois (Cr(VI)) et la production de
pigments (Cr(VI) et Cr(III)) (Langård, 1982; USEPA,
1984b; Nriagu, 1988; ATSDR, 1989). Le chrome a é
détecté dans un large éventail de milieux à la grandeur
Canada. Des niveaux élevés de chrome ont été obse
en association avec les industries qui produisent 
utilisent des produits du chrome.
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Devenir dans l’environnement et
comportement dans le sol

Le degré auquel le Cr(III) peut interagir avec les autr
composants du sol est limité par le fait que la plupart 
Cr(III) est présent sous forme de précipités insolubl
d’oxyde de chrome. Ainsi le Cr(III) est relativement stab
dans la plupart des sols (Kabata-Pendias et Pendias, 19
bien que l’oxydation du Cr(III) en Cr(VI) puisse surveni
sous des conditions environnementales spécifiques. 
facteurs qui influencent le taux d’oxydation du chrom
incluent le pH du sol, la concentration de Cr(III), la
présence d’ions métalliques compétiteurs, la disponibil
des oxydes de manganèse, la présence d’agents de chél
(c’est-à-dire des composés organiques à faible ma
moléculaire) et l’activité de l’eau dans le sol.

L’oxydation du Cr(III) est favorisée par des condition
acides (Bartlett et James, 1979; Bartlett, 1986; Fendorf
coll., 1992). Ce comportement est attribuable à 
solubilité accrue du Cr(III) à des pH plus faibles, ce q
permet un contact accru avec les agents oxyda
(Bartlett, 1991). Le Cr(III) doit être sous une forme
mobile pour subir une oxydation sur les surfaces d
oxydes de manganèse (Bartlett, 1991). Out
l’augmentation résultant d’une diminution de pH, la
solubilité du Cr(III) est aussi augmentée par la chélatio
de ce dernier à des composés à faible masse molécu
comme les acides citriques et fulviques (Bartlett et Jam
1988).

Il existe relativement peu d’oxydants reconnus po
provoquer l’oxydation du Cr(III) dans le sol car le
potentiel d’oxydoréduction du couple Cr(VI)/Cr(III) est
passablement élevé (Rai et coll., 1989). Les age
oxydants typiques incluent l’oxygène dissous et les oxyd
de manganèse.

Les facteurs qui influencent la réduction du Cr(VI) e
Cr(III) dans le sol incluent le pH du sol, la présence d
donneurs d’électrons tels que la matière organique et 
ions ferreux, et les teneurs du sol en oxygène. Plusie
études ont démontré que la réduction du Cr(VI) augmen
avec la diminution du pH du sol (Bartlett et Kimble
1976; Bloomfield et Pruden, 1980; Bartlett, 1991; Eary 
Rai, 1991). Le pH du sol affecte le degré de char
positive et négative sur les surfaces des colloïdes du 
influençant directement la disponibilité des donneu
d’électrons (Bartlett et James, 1988). Rai et coll. (198
ont conclu que les solutions acides du sol augmenten
libération d’ions de fer divalent [Fe(II)] à partir des
minéraux du sol, ce qui augmente la réduction du Cr(V
Les auteurs ont aussi noté que l’action réductrice de
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matière organique sur le chrome augmente avec 
diminution de pH.

La réduction du Cr(VI) en Cr(III) est retardée
significativement dans les sols pauvres en donne
d’électrons appropriés tels que les minéraux ferreux, 
silices, les formes réduites de sulfure et la matiè
organique (Palmer et Wittbrodt, 1991). Bartlett et Kimb
(1976) n’ont trouvé aucune indication de réduction d
Cr(VI) dans les sols à très faible teneur en matièr
organiques (<0,05 %). De façon similaire, Ottabon
(1989) a observé que la réduction du chrome augmen
linéairement avec l’augmentation de la teneur en hum
du sol. La réduction du Cr(VI) par le Fe(II) pourrait êtr
un processus de devenir important dans les sous-sols
les teneurs en matières organiques sont typiquem
faibles (Bartlett et James, 1988; Eary et Rai, 1991).

La réduction du chrome est augmentée en conditio
anaérobies, comme par exemple dans les sols sat
d’eau (Bloomfield et Pruden, 1980; Bartlett, 1991; Losi 
coll., 1994a). Étant donné que l’oxygène est un capt
d’électrons, on croit qu’il inhibe la réduction du Cr(VI
par compétition directe pour les donneurs d’électro
(Losi et coll., 1994b). Il est aussi possible que les s
saturés d’eau augmentent la réduction du chrome à ca
de l’augmentation de rétention du CO2, qui tend à
diminuer le pH du sol (Losi et coll., 1994a). L’activité
microbienne du sol peut influencer indirectement 
réduction du Cr(VI) en diminuant les concentration
d’oxygène du sol et en augmentant les niveaux de CO2.

Le Cr(III) est fortement adsorbé par les particule
argileuses, la matière organique du sol, les oxyhydroxy
métalliques et les autres particules chargées négativem
À un pH inférieur à 4, le Cr(III) est fortement adsorbé p
les argiles kaolinite et montmorillonite. À des pH entre
et 5, une combinaison d’adsorption et de précipitati
rend cette forme immobile dans la plupart des so
(CNRC, 1976; Jaworski, 1985). Comme la charg
négative des surfaces argileuses augmente a
l’augmentation de pH, l’adsorption du Cr(III) par le
minéraux argileux augmente avec l’augmentation du p
du sol.

Bien que le Cr(VI) ne soit pas facilement adsorbé sur
plupart des surfaces, il est adsorbé par les minéra
argileux qui possèdent des groupes hydroxyl
inorganiques exposés, y compris les oxydes de fer
d’aluminium (Rai et coll., 1989; Zachara et coll., 1989
L’adsorption du Cr(VI) augmente avec la diminution d
pH en raison de la protonation des sites hydroxyles 
surface. Le processus d’adsorption peut être décrit com
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une réaction produisant un complexe de surface entr
forme Cr(VI) et un site hydroxyle en surface soit sur l
oxydes de fer ou d’aluminium, ou au bord des couches
silicate (Zachara et coll., 1989). Ainsi l’adsorption d
Cr(VI) augmente proportionnellement aux concentratio
d’oxydes de fer et d’aluminium. D’autre part, la présen
de SO4

2- et de carbone inorganique dissous réd
l’adsorption du Cr(VI) (Zachara et coll., 1989). E
général, les vieux sols (sol du sud) dominés par d
colloïdes riches en oxydes adsorbent plus le Cr(VI) q
les jeunes sols acides (plus au nord) (Bartlett et Jam
1988; Bartlett, 1991).

Il est important de noter que les processus d’adsorptio
de réduction du chrome peuvent survenir simultaném
dans la matrice du sol. Il est donc difficile de distingu
quel processus est responsable d’un déclin obse
expérimentalement des niveaux de Cr(VI) dans le s
Ceci peut avoir des implications significatives pour l
efforts de réhabilitation des sites contaminés, puisque
Cr(VI) adsorbé peut être remis en circulation par d
changements géochimiques de la sous-surface (p. 
changements de pH à la suite de l’épandage de chau
d’engrais riches en phosphate).

Les solides du Cr(III), comme l’oxyde de Cr(III) (Cr2O3) et
les complexes phosphatés de Cr(III), sont pratiquement
insolubles à des pH >4 et n’ont donc pas tendance à 
lessivés de la matrice du sol vers la nappe phréatique (Ca
1988). Excédant rarement 50 µg·L-1, le Cr(III) constitue un
très faible pourcentage du chrome total retrouvé dans les 
souterraines naturelles et contaminées.

Les solides du Cr(VI), sauf le BaCrO4, sont solubles à
l’intérieur des conditions existant dans les so
L’adsorption du Cr(VI) par les argiles, les sols et le
matériaux naturels des aquifères va de faible à mod
dans les conditions typiques de pH de la nappe phréat
(p. ex., pH 6,8). À un pH >8,5, le Cr(VI) est totaleme
mobile et peut facilement être lessivé du sol vers la na
phréatique. Le Cr(VI) peut être stabilisé dans le profil 
sol par la réduction en Cr(III) relativement immobile o
par l’adsorption aux minéraux solides. Toutefois, 
Cr(VI) qui n’est pas adsorbé ou réduit en Cr(III) demeu
fortement mobile dans le profil du sol.
t
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Comportement et effets chez le biote

Processus microbiens des sols

La toxicité du Cr(III) et du Cr(VI) envers les processus d
sol contrôlés par les micro-organismes a été comparée
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Fenke (1977), qui a déterminé que le Cr(VI) est u
inhibiteur plus efficace de la nitrification que le Cr(III)
Le Cr(VI) a temporairement inhibé la nitrification à de
concentrations de 60 et de 120 mg·kg-1  de poids sec, mais
le taux de nitrification est redevenu normal après 100
d’incubation. Cependant, le traitement avec 240 mg·k-1

de poids sec de Cr(VI) a inhibé la nitrification au-delà d
100 j. Par comparaison, une dose de 180 mg·kg-1  de poids
sec de Cr(III) a provoqué une légère augmentation de
nitrification entre le jour 14 et le jour 100. Liang e
Tabatabai (1978) ont observé que la nitrification éta
inhibée de 59 à 96 % jusqu’à 10 j après le traitement d
trois sols différents traités avec 50 µmoles de CrCl3.

La CE50 induisant une réduction de la respiration dans 
sol dans cinq types de sol était >5000 mg·kg-1  de poids sec
(Doelman et Haanstra, 1984). Skujinš et coll. (1986) o
mesuré une CE50 pour l’inhibition de la respiration dans le
sol après une incubation de 20 j à >200 µg Cr(III)·kg-1  de
poids sec. Chang et Broadbent (1981) ont observé 
diminution de 45 % dans l’évolution cumulative du CO2 à
50 mg·kg-1  de poids sec. Drucker et coll. (1979) ont no
que 1 mg de Cr(VI)·kg-1  de poids sec réduisait significa-
tivement la respiration après 13 j d’exposition. Après 24
la CSEO était de 10 mg Cr(VI)·kg-1  de poids sec, la
respiration étant réduite significativement à 100 m
Cr(VI)·kg-1  de poids sec.

Plantes terrestres

Le chrome est une composante naturelle des tis
végétaux, quoique les concentrations varient considérab
ment selon les différentes espèces de plante, les différe
tissus végétaux et les différents types de sol. Les nive
dans les pousses des plantes cultivées dans des sols
contaminés n’excèdent habituellement pas 0,5 mg·kg-1  de
poids sec. Des concentrations dans l’ensemble de la pla
≥3 mg·kg-1  de poids sec indiquent une contaminatio
possible et/ou une accumulation accrue (Williams, 198
Janus et Krajnc, 1989). Il y a des cas rapportés de plan
qui, croissant dans des sols serpentins, ont accumulé
concentrations de chrome aussi élevées que 100 mg·-1

de poids sec, mais les plantes excèdent rarement c
valeur (Brookes, 1987).

Bien qu’il ait été clairement établi que le Cr(III) es
essentiel à la nutrition animale, il n’a pas été démon
que le chrome soit essentiel aux plantes. D
concentrations détectables de chrome sont présentes 
les plantes, et certaines observations soutiennent qu
Cr(III) a des effets stimulants sur la croissance et 
rendement des plantes (Mertz, 1969; OMS, 1988).
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Plusieurs études ont démontré que la translocation 
chrome aux cellules des plantes et l’absorption de chro
à partir des sols ou de solutions nutritives sont très faibl
Ainsi, les concentrations de chrome dans les portio
comestibles des plantes demeurent faibles mê
lorsqu’elles croissent dans un sol contaminé au chro
(Patterson, 1971; Cunningham et coll., 1975a, 1975b,
1975c; Cary et coll., 1977a, 1977b; Dowdy et Ham, 197
Lahouti et Peterson, 1979; Sykes et coll., 1981; de Ha
et coll., 1985). En général, les racines contiennent d
concentrations plus élevées de chrome que les tiges,
feuilles ou les fruits (Williams, 1988).

Les symptômes visuels de toxicité du chrome sur l
plantes incluent la chlorose, une croissance réduite, 
feuilles recourbées et décolorées, et des systèm
radiculaires peu développés (CNRC, 1976).

Les concentrations les plus faibles de chrome total da
les sols pour lesquelles des effets phytotoxiques ont 
observés sont de 21 et 31 mg·kg-1 . Ces concentrations ont
produit des réductions de 50 % des récoltes de tomate
d’avoine, respectivement. La germination des graines 
radis et de laitue est réduite de 50 % à des concentrati
allant de 81 à 397 mg·kg-1 .

Les concentrations les plus faibles de Cr(VI) dans les s
pour lesquelles des effets phytotoxiques ont été obser
sont de 1,8 et 6,8 mg·kg-1 . Ces concentrations ont produit
des réductions de 50 % des récoltes de laitue et 
tomates, respectivement (Adema et Henzen, 1989). D
réductions de 50 % chez plusieurs indicateurs 
croissance surviennent à des concentrations allant de 1
67 mg de Cr(VI)·kg-1 .

Invertébrés terrestres

Les métaux lourds sont généralement absorbés à trave
paroi intestinale. Certains métaux (p. ex., plomb) so
aussi absorbés à travers la peau. Hall (1988) a avancé
le revêtement mucoïde qui entoure le ver de terre Acini
fatuity peut lier et retenir les métaux lourds. En fait, il s
peut que ce mucus prévienne l’exposition cuticulaire a
métaux lourds (Hall, 1988).

Ma (1982) a étudié l’absorption de métaux lourds par tro
espèces de vers de terre (Allolobophora caliginosa,
Lumbricus rubellus et Dendrobaena rubida) dans six sols
différents. Le chrome s’est comporté de la même faç
dans tous les sols et ne s’est accumulé significativem
dans aucune des trois espèces de vers. Ma (1982) a co
5
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que la faible accumulation de chrome découlait de 
biodisponibilité réduite pour les vers de terre.

Van Gestel et coll. (1993) ont examiné la bioaccumulation
l’élimination du nitrate de Cr(III) [Cr(NO3)3] chez Acini
andrei dans un substrat de sol artificiel. Les concentratio
dans les tissus (variant de 0,8 à 18 mg·kg-1 de poids sec) aux
trois niveaux de chrome les plus élevés étaie
significativement différentes de celles chez les vers de te
témoins. Les valeurs du FBC variaient entre 0,031 et 0,0
(de la plus faible à la plus forte dose) pour les vers exposé
FBC était de 0,048 dans le sol témoin. Après trois semai
de récupération, les concentrations de chrome éta
redevenues normales dans tous les groupes (de 0,3 à 1,
Cr·kg-1 de poids sec).

La croissance et la production de cocon du ver de te
Eisenia andrei sont significativement réduites à 1000 m
de Cr·kg-1 . Les concentrations induisant, dans les sols, u
mortalité de 50 % chez le ver de terre Eisenia foetida
variaient de 671 à 1400 mg·kg-1 .

Aucune étude portant sur les effets toxicologiques 
Cr(VI) sur les invertébrés du sol n’a été repérée.

Animaux d’élevage et faune sauvage

L’ingestion de nourriture est la source principal
d’exposition au chrome pour les oiseaux et le
mammifères sauvages. L’absorption gastro-intestinale 
chrome est généralement faible (Taylor et Parr, 197
Halford et coll., 1983). Les composés de Cr(VI) so
généralement absorbés plus efficacement à partir du t
digestif (2 à 10 % de la dose) que les compos
inorganiques de Cr(III) (0,5 à 3 %).

En général, l’inhalation représente une voie d’expositio
moins importante que les sources alimentaires. Cepend
l’absorption de chrome inhalé semble être plus élevée q
l’absorption du chrome ingéré. Approximativement 12 %
du Cr(III) inhalé et 30 % du Cr(VI) sont absorbés pa
l’épithélium des poumons (Outridge et Scheuhamme
1993).

À la suite d’une exposition par voie orale au Cr(III), l
foie est le principal site d’accumulation. À l’opposé, l
Cr(VI) se répartit plus largement dans les reins, la rate,
foie, les poumons et les os (Outridge et Scheuhamm
1993). L’exposition prolongée au chrome résulte en u
accumulation significative de chrome dans les tiss
osseux (Fitzgerald et coll., 1985).
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Peu d’études ont traité des effets toxicologiques 
chrome sur les mammifères sauvages, les oiseaux ou
animaux d’élevage à partir d’observations provena
d’expériences contrôlées, et aucune de ces études
comporté l’exposition d’animaux à partir du sol.

Les CSENO pour le chrome varient de 5,5 mg·kg-1  de
masse corporelle par jour pour des changeme
histopathologiques chez le chien, le chat et le lapin
200 mg·kg-1  de poids frais pour le stimulus de peur chez 
canard noir (Environnement Canada, 1996).
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Comportement et effets sur les humains et
les animaux de laboratoire

Les effets pharmacocinétiques et toxiques du chrome
des composés du chrome ont été l’objet d’une rev
extensive dans le rapport d’évaluation du chrome et de 
composés dans le cadre de la Loi canadienne sur
protection de l’environnement (Gouvernement du Canad
1994).

À cause du manque d’information spécifique sur la form
de chrome rencontrée dans les différents milieux, il n
pas été possible de faire des estimations sépar
d’exposition pour le Cr(III) et le Cr(VI); ainsi, les doses
journalières estimées réfèrent au chrome total.

Il est estimé que les adultes, les adolescents, les enf
d’âge scolaire, les enfants d’âge préscolaire et les bé
(que l’on présume être nourris exclusivement au sein) s
exposés respectivement à 0,31, 0,43, 0,69, 1,43 et 0,22µg
de Cr·kg-1  de masse corporelle par jour, les enfants d’â
préscolaire ayant l’apport estimé le plus élevé.

La nourriture est la plus importante voie d’exposition
constituant de 60 à 81 % de la dose totale quotidien
estimée pour tous les groupes d’âge, à l’exception d
bébés nourris au sein. Généralement, la consommation
céréale/grain et de produits laitiers semble fournir le pl
de chrome dans les doses alimentaires quotidiennes. 
doses alimentaires estimées que l’on a utilisées dans c
évaluation sont quelque peu inférieures aux dos
alimentaires courantes aux États-Unis, lesquelles vari
de 28 à 48 µg par jour (Anderson et Kozlowsky, 198
Parr et coll., 1991; Anderson et coll., 1992). De plu
toutes ces valeurs sont nettement inférieures aux do
alimentaires quotidiennes jugées sécuritaires et adéqu
par la U.S. National Academy of Sciences (NAS, 1989).

À l’exception des bébés, les expositions estimées à pa
du sol et de la poussière combinés vont de 6 à 29 % d
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dose quotidienne totale; les doses provenant de l’e
varient de 10 à 17 %; et l’exposition par la voie de l’a
est négligeable, représentant moins de 1 %. À cause d
faible dose de chrome dans le lait maternel, 
contribution alimentaire chez les bébés nourris au se
n’est que de 13 %, alors que le sol et la poussiè
contribuent pour 87 %.

Aucune donnée fiable n’est disponible pour estime
l’exposition des populations vivant dans des région
minéralisées ou à proximité d’activités industrielles reliée
au chrome. Toutefois, des expositions au chrome a
dessus de la moyenne peuvent être estimées pour 
fumeurs. Dans l’hypothèse d’une exposition directe d
0,147 µg par cigarette (Labstat Incorporated, 1992), le
adultes et les adolescents qui fument un paquet 
cigarettes par jour (20) seraient exposés à des do
additionnelles de 0,042 et 0,052 µg de Cr·kg-1  de masse
corporelle par jour, respectivement.

Chrome trivalent

Le Cr(III) est considéré comme un élément trace essen
dans la nutrition des animaux et des humains (Langård
Norseth, 1986). Une dose sous-optimale de chrome p
induire une tolérance réduite au glucose, des nivea
élevés d’insuline, de cholestérol et de triglycérides dans
circulation sanguine, et une fréquence accrue de plaq
aortiques (Anderson, 1981).

Les besoins diététiques minimums de chrome pour l
adultes et les bébés n’ont pas été établis par Santé et B
être social Canada (SBSC, 1990) à cause de donnée
d’informations insuffisantes. Cependant, la Food an
Nutrition Board de l’U.S. National Research Counci
(NAS, 1989) a provisoirement recommandé une do
alimentaire quotidienne jugée sécuritaire et adéqua
(estimated safe and adequate daily dietary inta
[ESADDI]) allant de 50 à 200 µg par jour pour les adulte
(0,7 à 2,9 µg·kg-1  de masse corporelle par jour, sur la bas
d’une masse corporelle moyenne de 70 kg). Pour l
groupes d’âge plus jeunes, les recommandations pro
soires suivantes ont été élaborées par extrapolation, en
basant sur la consommation de nourriture prévue : de
naissance à 6 mois, 10 à 40 µg par jour; de 6 mois à 1 
20 à 60 µg par jour; de 1 an à 3 ans, 20 à 80 µg par jo
de 4 à 6 ans, 30 à 120 µg par jour; et de 7 à 11 ans
même que pour les enfants plus âgés, 50 à 200 µg par 
(NAS, 1989).

Le gouvernement du Canada (1994) a classé les compo
du Cr(III) dans le Groupe VI, « inclassable en ce qu
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concerne la cancérogénicité pour les humains », selon
système de classification de la Loi canadienne sur 
protection de l’environnement, à cause de la base 
données insuffisante portant sur la cancérogénicité c
les animaux de laboratoire et de la base de donn
restreinte provenant des populations humaines expos
Le Centre international de recherche sur le cancer (CIR
1990) a classé le chrome métallique et les composés
Cr(III) comme « inclassables en ce qui concerne le
cancérogénicité » (Groupe 3).

Le gouvernement du Canada (1994), dans son évalua
du chrome et de ses composés, a indiqué que les don
disponibles sur les effets non néoplasiques du Cr(II
mesurés au cours des études épidémiologiques 
expérimentales conduites à ce jour sur des animaux, s
limitées et inadéquates pour déterminer des nivea
causant des effets; par conséquent, aucune DJA n’a
élaborée pour cette forme de chrome administrée par v
orale.

En l’absence d’une DJA fiable pour les composés 
Cr(III), il est proposé que soient adoptées les valeu
supérieures de la plage des ESADDI recommandées pa
U.S. National Research Council (NAS, 1989) pour le
adultes et les jeunes enfants (de 1 à 3 ans) comme DJA
vue de l’élaboration de recommandations pour la qual
des sols relativement à la santé humaine. Comme 
valeurs supérieures de la plage des ESADDI pour 
chrome excèdent les doses journalières estimées (D
pour les jeunes enfants et les adultes par une ma
suffisante, l’utilisation des ESADDI ne semble pa
excessivement prudente dans ce cas.

Chrome hexavalent

L’ensemble du groupe des composés du Cr(VI) a é
classé comme « cancérigène pour les humains » (Gro
1) sur la base de la cancérogénicité observée chez
populations humaines exposées par inhalation en mil
de travail (Gouvernement du Canada, 1994). Le CIR
(1990) a aussi catégorisé le Cr(VI) comme cancérigè
pour les humains (Groupe 1).

Une dose de référence de 5 µg·kg-1  de masse corporelle
par jour a été établie par la USEPA pour les sels solub
de Cr(VI), en se fondant sur les résultats d’une étu
chronique restreinte (K2CrO4 dans l’eau potable) menée
par Mackenzie et coll. (1958) sur des rats. Toutefois,
USEPA a indiqué que le niveau de confiance dans ce
dose de référence était faible (Santé Canada, 1996).
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Ni Santé Canada ni l’Organisation mondiale de la san
n’ont élaboré une DJA par voie orale pour le Cr(VI) dan
l’établissement de leurs recommandations pour l’e
potable relatives au chrome. De plus, le gouvernement
Canada (1994) n’a identifié aucune étude expériment
de longue durée sur des animaux pouvant servir de b
adéquate pour évaluer la cancérogénicité du Cr(VI) 
pour déterminer un niveau produisant des effets sur 
récepteurs non néoplasiques à la suite de l’administrat
de composés de Cr(VI) par ingestion ou inhalation. P
conséquent, il ne serait pas pertinent d’adopter la dose
référence de la USEPA pour les sels solubles de Cr(V
Ainsi, il n’y a pas de DJA pouvant servir de base 
l’élaboration de recommandations pour la qualité des s
relativement au Cr(VI) (Santé Canada, 1996).
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Élaboration des recommandations

Les recommandations canadiennes pour la qualité des 
sont élaborées pour différentes utilisations des terra
selon la procédure décrite dans CCME (1996a) à partir
différents récepteurs et scénarios d'exposition propre
chaque utilisation des terrains (tableau 1). L
élaborations détaillées des recommandations pour 
qualité des sols sont présentées dans Environnem
Canada (1996) et Santé Canada (1996).

Recommandations pour la qualité des sols :
protection de l'environnement

Les recommandations pour la qualité des sols en fonct
de l'environnement (RQSE) sont fondées sur le contac
avec le sol à partir de données provenant d'études
toxicité sur les plantes et les invertébrés. En ce q
concerne les terrains à vocation agricole, des données
toxicité relatives à l'ingestion de sol et de nourriture p
les mammifères et les oiseaux sont incluses. Dans le 
d'élargir le champ de protection, une vérification porta
sur les cycles des nutriments et de l'énergie est effectu
Pour les terrains à vocation industrielle, une vérificatio
portant sur la migration hors-site est aussi effectuée.

Pour toutes les utilisations de terrain, la vale
préliminaire relative au contact avec le sol (aussi appe
concentration seuil produisant un effet [CSE] ou pl
faible concentration produisant un effet [PFCE], selon 
vocation du terrain) est comparée à la vérification porta
sur les cycles des nutriments et de l’énergie. Si la val
résultant de la vérification portant sur les cycles d
nutriments et de l’énergie est inférieure à la vale
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préliminaire relative au contact avec le sol, la moyen
géométrique de ces valeurs est calculée com
recommandation pour la qualité des sols concernant
contact avec le sol. Si la valeur résultant de ce
vérification est supérieure à la valeur préliminaire, cet
dernière devient la recommandation liée au contact av
le sol.

Pour les terrains à vocation agricole, la valeur la pl
faible entre la recommandation liée au contact avec le 
et la recommandation relative à l’ingestion de sol et 
nourriture est recommandée comme RQSE.

Pour les terrains à vocation résidentielle/parc et à vocat
commerciale, la recommandation liée au contact avec
sol devient la RQSE.

Pour les terrains à vocation industrielle, la valeur la pl
faible entre la recommandation liée au contact avec le 
et la vérification portant sur la migration hors-site e
recommandée comme RQSE.

Chrome total

En ce qui concerne le chrome total, la RQSE pour les
terrains à vocation agricole et résidentielle/parc est fond
sur la moyenne géométrique de la valeur préliminai
relative au contact avec le sol et de la vérification porta
sur les cycles des nutriments et de l’énergie. Pour 
terrains à vocation commerciale et à vocation industriel
la RQSE est fondée sur la recommandation relative a
contact avec le sol (tableau 3).

Chrome hexavalent

Les données sont insuffisantes pour élaborer quelq
recommandation ou valeur de vérification que ce soit po
la protection de l’environnement relativement au Cr(VI
Cependant, les données sont suffisantes pour élaborer
RQSE provisoire fondée sur le contact des plantes avec
sol (tableau 4).

Recommandations pour la qualité des sols :
protection de la santé humaine

Chrome total

Les recommandations pour la qualité des sols en vue d
protection de la santé humaine (RQSSH) relativement au
chrome total sont élaborées à partir d’une DJA pour 
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récepteur le plus sensible désigné pour une utilisati
donnée du terrain. Pour le chrome total, les valeu
supérieures de la plage des ESADDI recommandées pa
U.S. National Research Council (NAS, 1989) pour le
adultes et les jeunes enfants (âgés entre 1 et 3 ans) 
adoptées comme DJA afin de permettre l’élaboration d
RQSSH.

Le Comité des normes et des recommandations du Bur
des dangers des produits chimiques, Santé Canada
approuvé comme RQSSH provisoire les recommandations
relatives à l’ingestion de sol concernant le chrome tot
Toutefois, le CCME recommande l’application de
différents mécanismes de vérification, lorsque jugé
pertinents, dans le but d’élargir le champ de protectio
Parmi les valeurs telles la recommandation relative 
l’ingestion de sol, la vérification portant sur l’inhalation
d’air intérieur, celle sur la migration hors-site et celle su
la nappe phréatique (eau potable), la valeur la plus fai
est recommandée comme RQSSH.

Par conséquent, les RQSSH pour les terrains à vocation
agricole, résidentielle/parc et commerciale sont fondé
sur les recommandations relatives à l’ingestion de s
Pour les terrains à vocation industrielle, la RQSSH est
fondée sur la vérification portant sur la migration hors-si
(tableau 3).

Chrome hexavalent

Il n’y a pas, actuellement, de recommandations ni 
valeurs de vérification relatives au Cr(VI) pour la
protection de la santé humaine (tableau 4).
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Recommandations pour la qualité des sols
concernant le chrome total

Les recommandations pour la qualité des sols sont 
valeurs les plus faibles parmi les RQSSH et les RQSE. Pour
toutes les utilisations de terrain, la recommandation po
la qualité des sols concernant le chrome total est 
concentration dans le sol calculée pour la RQSE, laquelle
est fondée sur la recommandation relative au contact a
le sol (tableau 3).

Comme il existe suffisamment de données pour calcu
une RQSSH et une RQSE pour chaque utilisation de terrain
les recommandations pour la qualité des sols représen
des recommandations nouvelles entièrement intégrée
élaborées à partir du protocole sur les sols (CCM
1996a). Les critères provisoires de qualité des s
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Tableau 3. Recommandations pour la qualité des sols et résultats des calculs de vérification concernant le chrome total
(mg·kg-1 ).

Vocation du terrain

Agricole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

Recommandation 64a 64a 87a 87a

Recommandations pour la protection de la santé
humaine/résultats des calculs de vérification

RQSSH 220b 220b 630b 2 300b

Recommandation relative à l’ingestion de sol 220 220 630 6 700

Vérification : inhalation de l’air intérieur NCc NCc
NCc NCc

Vérification : migration hors-site — — — 2 300

Vérification : nappe phréatique (eau potable) NCd NCd NCd NCd

Vérification : produits agricoles, viande et lait NCe NCe — —

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCf

ND
NCf

ND
NCf

ND
NCf

ND

Recommandations pour la protection de
l’environnement/résultats des calculs de vérification

RQSE 64 64 87 87

Recommandation relative au contact avec le sol 64g 64g 87 87

Recommandation relative à l’ingestion de sol et de nourritureNCh — — —

Vérification : cycles des nutriments et de l’énergie 52 52 NCi NCi

Vérification : migration hors-site — — — 91

Vérification : nappe phréatique (vie aquatique) NCd NCd NCd NCd

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

NCj

ND
NCj

ND
NCj

ND
NCj

ND

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 750 250 800 800

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandation pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation pour
la qualité des sols : santé humaine. Le tiret représente une recommandation ou un résultat des calculs de vérification qui ne fait pas partie du scénario
d’exposition pour cette utilisation du terrain et qui, par conséquent, n’est pas calculé.

aLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une RQSE. Par conséquent, la recommandation pour la qualité des sols
représente une nouvelle recommandation entièrement intégrée pour cette utilisation du terrain, élaborée selon la procédure du protocole sur les sols
(CCME, 1996a). Le critère provisoire de qualité des sols correspondant (CCME, 1991) est remplacé par la recommandation pour la qualité des sols.

bLa RQSSH est la moins élevée des valeurs parmi les recommandations et les vérifications pour la protection de la santé humaine.

cNe s’applique qu’aux composés organiques volatils et n’est pas calculée pour les contaminants métalliques.

dS’applique aux composés organiques et n’est pas calculée pour les contaminants métalliques. Les préoccupations suscitées par les contaminants
métalliques à un lieu donné seront examinées cas par cas.

eS’applique aux composés organiques non polaires et n’est pas calculée pour les contaminants métalliques. Les préoccupations suscitées par les
contaminants métalliques à un lieu donné seront examinées cas par cas.

fComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH pour cette utilisation du terrain, aucune RQSSH provisoire n’est calculée.

gLa recommandation relative au contact avec le sol est la moyenne géométrique de la valeur préliminaire relative au contact avec le sol (CSE ou
PFCE) et de la vérification portant sur les cycles des nutriments et de l’énergie pour cette utilisation du terrain.

hLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour calculer la recommandation relative à l’ingestion de sol et de nourriture pour cette utilisation du
terrain.

iLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour calculer la valeur de vérification portant sur les cycles des nutriments et de l’énergie pour cette
utilisation du terrain.

jComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSE pour cette utilisation du terrain, aucune RQSE provisoire n’est calculée.
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Tableau 4. Recommandations pour la qualité des sols et résultats des calculs de vérification concernant le chrome
hexavalent (mg·kg-1 ).

Vocation du terrain

Agricole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

Recommandation 0,4a 0,4a 1,4a 1,4a

Recommandations pour la protection de la santé
humaine/résultats des calculs de vérificationb

RQSSH NC NC NC NC

Recommandation relative à l’ingestion de sol NC NC NC NC

Vérification : inhalation de l’air intérieur NC NC NC NC

Vérification : migration hors-site — — — NC

Vérification : nappe phréatique (eau potable) NC NC NC NC

Vérification : produits agricoles, viande et lait NC NC — —

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCc

ND
NCc

ND
NCc

ND
NCc

ND

Recommandations pour la protection de
l’environnement/résultats des calculs de vérificationd

RQSE NC NC NC NC

Recommandation relative au contact avec le sol NC NC NC NC

Recommandation relative à l’ingestion de sol et de
nourriture

NC — — —

Vérification : cycles des nutriments et de l’énergie NC NC NC NC

Vérification : migration hors-site — — — NC

Vérification : nappe phréatique (vie aquatique) NC NC NC NC

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

0,4
Contact avec le
sol

0,4
Contact avec
le sol

1,4
Contact avec le
sol

1,4
Contact avec le
sol

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 8 8 Aucune valeur Aucune valeur

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandation pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation pour
la qualité des sols : santé humaine. Le tiret représente une recommandation ou un résultat des calculs de vérification qui ne fait pas partie du scénario
d’exposition pour cette utilisation du terrain et qui, par conséquent, n’est pas calculé.

aLes données ne sont suffisantes et adéquates que pour calculer une RQSE provisoire, qui est inférieure aux critères provisoires existants de qualité des
sols (CCME, 1991). Par conséquent, la recommandation pour la qualité des sols remplace le critère provisoire de qualité des sols pour cette utilisation
du terrain.

bPrésentement, il n’y a pas de recommandations, ni de vérifications pour la protection de la santé humaine.

cPrésentement, il n’y a aucune RQSSH provisoire pour cette utilisation du terrain.

dLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour calculer quelques recommandations ou valeurs de vérification que ce soit pour la protection de
l’environnement. Toutefois, les données sont suffisantes et adéquates pour calculer des RQSE provisoires.
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carbon dioxide evolution from a Yolo soil. Soil Sci. 132:416–421.

CIRC (Centre international de recherche sur le cancer). 1990.
Recommandations pour la qualité des sols
concernant le chrome hexavalent

Les recommandations pour la qualité des sols sont 
valeurs les plus faibles parmi les RQSE provisoires et les
critères provisoires de qualité des sols (CCME, 199
(tableau 2).

Terrain à vocation agricole et résidentielle/parc

Les RQSE provisoires sont inférieures aux critère
provisoires de qualité des sols (CCME, 1991
relativement aux terrains à vocation agricole 
résidentielle/parc. Par conséquent, les recommandati
pour la qualité des sols concernant le Cr(VI) remplace
les critères provisoires de qualité des sols pour c
utilisations de terrain.

Terrain à vocation commerciale et industrielle

Il n’y a pas de critères provisoires de qualité des so
(CCME, 1991) relativement au Cr(VI) pour les terrains
vocation commerciale et industrielle, et il n’es
présentement possible d’élaborer que des RQE

provisoires. Par conséquent, les recommandations pou
qualité des sols pour ces utilisations de terrain sont 
RQSE provisoires.

On trouvera dans le document du CCME (1996b) d
conseils sur les modifications qui peuvent être apportée
la recommandation finale pour la qualité des sols lors 
l’établissement d’objectifs particuliers à chaque site.
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